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Dettes contractées par l'enfant majeur

Par develay_old, le 23/07/2007 à 09:44

j'ai un enfant de 27 ans qui a des dettes (loyers, voiture, EDF, eau, impôt etc,,,), je voudrais
savoir s'il y a une démarche à faire pour ne pas être responsable de ses dettes

Par Jurigaby, le 23/07/2007 à 17:10

Bonjour.

Vous n'êtes pas responsable de ses dettes. Il n'y a donc aucune démarche à faire.
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